
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

MÉDECINS TERRITORIAUX 
 
Décret n° 92-851 du 28 août 1992 modifié 
 
 

 1. Missions 
 
Les médecins territoriaux sont chargés d'élaborer les projets thérapeutiques des services ou établissements dans lesquels ils 
travaillent. 
 
Ils sont également chargés des actions de prévention individuelle et collective et de promotion de la santé. 
 
Ils participent à la conception, à la mise en œuvre, à l'exécution et à l'évaluation de la politique de leur collectivité en matière de 
santé publique. 
 
Ils peuvent se voir confier des missions de contrôle, des études ou des fonctions comportant des responsabilités particulières. 
 
Ils peuvent assurer la direction des examens médicaux des laboratoires territoriaux. 
 
Ils peuvent collaborer à des tâches d'enseignement, de formation et de recherche dans leur domaine de compétence. 
 
Dans l'exercice de leurs fonctions, ils veillent au respect du secret médical et des règles professionnelles. 
 
Les médecins territoriaux ont vocation à diriger les services communaux d'hygiène et de santé, les services départementaux de 
protection maternelle et infantile, de l'aide sociale et de santé publique. Ils peuvent également exercer la direction des 
laboratoires d'analyses médicales et des centres d'accueil et d'hébergement pour personnes âgées. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte, dans le respect de l'indépendance professionnelle prévue à l'article R. 4127-5 du code de la santé 
publique, sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 

  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 
 

Catégorie A 
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend trois grades : 
 

MEDECIN TERRITORIAL DE 2ème CLASSE 
 
Liste d'Aptitude après concours sur titres avec épreuves organisé par le Centre de Gestion pour les collectivités affiliées et par les collectivités elles-mêmes 
lorsqu’elles ne sont pas affiliées 
Ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre exigé, en application du 1° de l'article L. 4111-1 du code de la santé publique, pour 
l'exercice de la profession de médecin 

 
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

          
IB 01/01/2017 533 593 659 706 755 807 857 906 971 
IB 01/01/2019 542 600 665 713 762 813 862 912 977 
          
Durée 1 a 1 a 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 2a6m - 

 

 
 

MEDECIN TERRITORIAL DE 1ère CLASSE 
 
Accès par avancement de grade 
Conditions d'inscription sur tableau d'avancement : 
Médecins de 2ème classe ayant atteint au moins le 6ème échelon de leur grade et justifiant de 5 années de services effectifs dans ce grade 
QUOTA : fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST 

 
 1 2 3 4 5 6 

       
IB 01/01/2017 807 857 906 971 1021 HEA 
IB 01/01/2019 813 862 912 977 1027 HEA 
       
Durée 2 a 2 a 2 a 2 a 3a  

 

 
 

MEDECIN TERRITORIAL HORS CLASSE 
 
Accès par avancement de grade 
Conditions d'inscription sur tableau d'avancement : 
Médecin de 1ère classe ayant atteint le 3ème échelon de leur grade depuis au moins un an et justifiant de 12 ans de services effectifs en qualité de médecin dans 
un corps, cadres d'emplois ou emploi de fonctionnaires de l'Etat, des Collectivités Territoriales et des Etablissements Publics qui en dépendent. 
QUOTA : fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST 

 
 1 2 3 4 5 Echelon 

spécial 
       
IB 906 971 1021 HEA HEB HEB bis 
IB 912 977 1027 HEA HEB HEB bis 
       
Durée 2 a 2 a 3 a 3 a   

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688646&dateTexte=&categorieLien=cid

